
Amiens, le 12 janvier

L’ensemble des représentants des personnels de l’académie d’Amiens a décidé 
de  ne  pas  siéger  demain,  mardi  13  janvier,  au  Comité  Technique  Paritaire 
Académique  dont  l’ordre  du  jour  prévoyait  la  répartition  des  moyens 
d’enseignement  du  premier  degré  et  la  refonte  de  la  carte  des  agences 
comptables dans notre académie.

Les organisations syndicales (FSU, UNSA Education, FNEC-FP-FO) entendent 
ainsi  protester  contre  les  suppressions  de  postes  programmées  encore  cette 
année.

Ainsi, dans le premier degré, alors que 172 élèves supplémentaires sont prévus à 
la rentrée prochaine, ce sont 113 postes qui sont supprimés, pour l’essentiel dans 
les R.A.S.E.D.

La FSU, l’UNSA Education et la FNEC-FP-FO ne participeront pas non plus, le 
16 janvier, à la réunion du CTPA prévoyant 299,5 suppressions de postes, qui, 
s’ajoutant  à  celles  des  années  précédentes,  porteront  à  1852  le  nombre  des 
postes supprimés dans les établissements du second degré de notre académie 
depuis 2003.

Elles  appellent  les  collègues  à  participer  massivement  aux  initiatives  de 
mobilisation contre ces suppressions de postes et à s'engager dans la grève du 29 
janvier,  à  l'appel  des fédérations de l'éducation nationale dans le cadre de la 
journée interprofessionnelle d'action.


